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the Canada-Ui Free Trade Comme dans le cas de l'Accord de libre-échange Cana-
the NAFTA da-États-Unis (IALE), l'article 101 précise que l'ALENA
rticle XXV est établi conformément à l'Article XXIV de l'Accord
(the GATT), général sur les tarifs douaniers et le commerce (l'Accord
criteria for général) et qu'il est compatible avec cet article. L'article

s. XXIV de l'Accord général établit le cadre et les critères des
accords de libre-échange conclus entre pays membres du
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